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2. Installation, prérequis et compatibilité 

2.1. Installation 
Aucune installation sur le poste de travail n’est nécessaire, qu’il s’agisse d’un PC, d’un MAC ou d’un 

téléphone. 

 

2.2. Prérequis et compatibilité 
L’application des permanences du barreau de Colmar est une application WEB, de fait elle s’exécute 

au travers d’un navigateur Web récent : 

- Chrome 

- Safari 

- Firefox 

- Edge (nouvelle version) 

 

L’application est conçue pour un fonctionnement optimal sur ordinateur de bureau (PC/Mac), 

téléphone portable (Android/iOS) ou Tablette en mode portrait. 

 

3. Se connecter 

3.1. Adresse : https://permanences.barreau-colmar.fr/ 

 
 

3.2. Identifiant et Mot de passe 
Afin de se connecter, un identifiant et un mot de passe vous seront fournis via un mail. Il sera 

nécessaire de conserver vos accès.  

 

3.3. J’ai oublié mon mot de passe 
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Afin de réinitialiser son mot de passe, l’avocat devra renseigner son nom d’utilisateur fourni par mail 

à la création de son compte par l’administrateur/assistant de la plateforme.  

 
Une fois le formulaire soumis, un mail sera automatiquement envoyé à l’adresse mail renseignée à la 

création du compte afin que l’utilisateur puisse renseigner son nouveau mot de passe. 
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4. Menu et Interface 

4.1. Menu principal 
 

 

 

 

 

 

 

 

4.2. Le menu latéral 

  

 

 

 

Afficher toutes mes permanences personnelles à venir 

Afficher toutes les permanences par planning pour tous les avocats 

Annuaire de tous les avocats enregistrés sur la plateforme 

 

Menu latéral 

 

Menu supérieur 

 

Contenu de la page 
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4.3. Le menu supérieur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Gérer son compte utilisateur 
Accessible depuis le menu supérieur, la page de gestion de son profil utilisateur permet de modifier 

son mot de passe. Toutes les informations supplémentaires disponibles de l’annuaire sont remplies 

par les assistantes ou les administrateurs de la plateforme : 

5.1. Modifier son mot de passe 

 

Une fois le mot de passe modifié il ne sera pas nécessaire de se reconnecter avec son nouveau mot 

de passe, celui-ci sera à utiliser lors de la prochaine connexion à la plateforme.  

  

Le « logo » permet de retourner à la 

page d’accueil 

Nom de l’utilisateur connecté 

Accéder à ses paramètres de compte 

 

Se déconnecter de l’application Web 

Accéder à ses paramètres de compte 

Le bouton « burger » permet de 

cacher ou de faire apparaître le 

menu latéral 
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6. Affichage des permanences 
L’affichage par défaut des plannings est sous le format calendrier (« Mois ») avec automatiquement 

le mois actuel visible. La date du jour est reconnaissable, car la case du jour est jaune clair.   

6.1. Le bandeau supérieur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2. Détail des permanences 
 

 

 

 

 

 

Bouton de navigation permettant de 

passer d’un mois à l’autre sous la 

vue calendrier. 

Choix du planning à afficher parmi ses 

permanences planifiées. Le choix « Tous » 

affiche toutes les permanences sans 

distinction de planning.  

Mois actuellement visualisé sur le 

calendrier. (Année uniquement 

sous format liste) 

Bouton de navigation permettant de 

basculer de l’affichage sous forme de 

calendrier (Mois) et sous forme de liste 

(planning).  

Affichage d’une permanence avec le 

détail de celle-ci (voir 6.4 pour plus de 

détails) 

Affichage des jours de la semaine sous format calendrier 

Exemple d’une permanence sur 

plusieurs jours (séparation manquante 

entre le 23 & 24) 

Le calendrier ne débute pas au 1er jour du mois, mais 

débute au 1er lundi avant le 1er jour du mois 

L’affichage sous forme de calendrier permet de 

prévisualiser la première semaine du mois prochain 



 

Guide utilisateur permanences du barreau de Colmar 8 

 

 

6.3. Affichage sous forme de planning (liste) 
 

 

 

 

 

 

 

 

6.4. Détail d’une permanence 

 

 

 

 

Affichage d’une permanence avec le 

détail de celle-ci (voir 6.4 pour plus de 

détails) 

Date de la permanence Jour de la permanence 

Planning d’affectation de la permanence  

Rappel de l’avocat affecté à la 

permanence 

Horaire de la permanence 

Type de la permanence (Requête, COPJ, 

TPE, etc.) 

Jour du mois affiché Juge affecté à la permanence 
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6.5. Actions sur les permanences 

6.5.1. Modification d’une permanence 
Un avocat a la possibilité de modifier sa permanence en cliquant sur le détail d’une de ses 

permanences. La modification de cette permanence consistera en l’affectation d’un nouvel avocat à 

cette permanence. Cette mise à jour sera automatiquement prise en compte à l’envoi du formulaire 

et le nouvel avocat sera prévenu de cette modification.  

Il est recommandé de contacter en amont l’avocat en dehors de la plateforme pour vérifier de sa 

disponibilité (seuls les avocats n’ayant pas de permanence enregistrée sur la plateforme seront 

proposés).   

 

Cette action ouvrira alors une fenêtre contextuelle avec un formulaire à remplir :  

 

 

6.5.2. Visualisation en détail d’une permanence 
 

Lorsqu’un avocat visualise toutes les permanences depuis l’entrée spécifique dans le menu latéral il 

a aussi la possibilité de cliquer sur une des permanences afin d’avoir plus de détails à l’affichage. 

Cette action ouvrira une fenêtre contextuelle similaire à celle de la modification, mais permettant 

uniquement de visualiser les informations.  

Liste de tous les avocats disponibles 

pour lequel il est possible d’affecter 

la permanence 

Commentaire libre qui sera ajouté au 

mail d’information au nouvel avocat 

Bouton de validation du formulaire 

de modification 
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Depuis cette page nous retrouvons toutes les informations vues précédemment dans le point 6.4. 

 

7. Annuaire 
 

7.1. Liste des avocats disponible sur la plateforme 
La liste des avocats enregistrés sur la plateforme est disponible depuis l’entrée « Annuaire » dans le 

menu latéral.  
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7.2. Fiche d’un avocat 
La fiche d’avocat reprend toutes les informations renseignées par les administrateurs ou assistantes 

de la plateforme.  

 

Champ de rechercher permettant de 

retrouver un avocat 

La liste des avocats est disponible à 

l’export sous format CSV ou Excel 

Lien vers la fiche d’un avocat 

Plannings de l’avocat 

Informations générales 


